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Entraves à la circulation pendant les travaux 
 

Logigramme – Choix du formulaire à utiliser 
 
 

Légende 

DT = Chemin de détour 
IT = Itinéraire facultatif 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Transmettre au consultant pour les projets municipaux ou pour les promoteurs immobiliers. Pour les autres projets, transmettre à l’adresse 

générique entente.entraves@gatineau.ca 

(2) Transmettre via le 311, soit par requête web ou par courriel 311@gatineau.ca 

(3) Transmettre au consultant 

Début 

Fin 

Fin 

Fin 

Est-ce qu’un DT ou un 

IF est requis ? 

Est-ce que le DT  

ou l’IF est déjà défini 

aux documents 

contractuels ? 

Oui 

Est-ce un projet Ville 

ou d’un promoteur 

immobilier ? 

Utiliser le formulaire 

CSR-002 pour faire une demande 

d’entente préalable. (1)  

Choisir entre les formulaires 

CSR-003 et CSR-005. 

Se référer au logigramme 

LOG-CSR-002. (3) 

Choisir entre les formulaires 

CSR-004 et CSR-006. 

Se référer au logigramme 

LOG-CSR-002. 

Transmettre le 

formulaire sélectionné. (2) 

Transmettre le 

formulaire sélectionné. 

Non 

Oui Non 

Non 

Oui 
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